
 

  

 
 
 

Dans le cadre des travaux de génie civil de la ligne C de métro, 
des travaux de recépage de parois moulées vont démarrer le 
13 juin 2024 jusqu’au 3 juillet 2024 au sein de l’emprise du 
futur puits Saint Sauveur. 

Ces travaux spécifiques nécessitent l’utilisation du Brise 
Roche Hydrolique (BRH), un engin relativement bruyant.  

Afin d’en limiter les nuisances, la plage horaire d’utilisation des 
engins est restreinte aux horaires suivants : de 8h30 à 17h30 
avec une pause méridienne de 12h30 à 13h30, du lundi au 
vendredi.  

Des mesures de réduction de bruit seront mises en œuvre 
(bâches acoustiques). Des sonomètres sont installés afin de 
surveiller le niveau sonore de l’entreprise et s’assurer du 
respect des normes environnementales.  

Nous vous remercions de votre compréhension et mettons tout 
en œuvre pour limiter au maximum la gêne occasionnée par 
ces travaux.  

 
 

 


